
 

  

   

 

  



AZNAR Blaise DA COSTA Céu BATAOUI Kamel LIMES Dominique 

LAVIT Michelle SERIN Christian TRUQUET Marie-
Thérèse 

CALMETTES Patrick 

BLESS Mathieu SENAT SOLOFRIZZO 
Marie-Paule 

GRAU Jean-Michel BACOU Julien 

KAOUANE Louisa MIRALES Marc AMALIK Hanane DOS SANTOS FERRAO 
Emilia 

ORTEGA Fernand LEPINAY Marie-
Christine 

PENARD Serge CHERTEMPS François 

FITA Claire HERRET Nicolas OISEAU Christelle BUNEL Sylvie 

BARTHES Philippe BOUTIN Mireille JOLY Jean-Luc  

BELOU Florence MEHDI Saïd SENAT Audrey  

GONZALEZ Philippe BORDES Mélanie ANDRIEU René  

 

AZNAR Blaise DA COSTA Céu BATAOUI Kamel TERRASSIE Vincent 

LAVIT Michelle SERIN Christian TRUQUET Marie-
Thérèse 

CALMETTES Patrick 

BLESS Mathieu SENAT SOLOFRIZZO 
Marie-Paule 

GRAU Jean-Michel BACOU Julien 

KAOUANE Louisa MIRALES Marc AMALIK Hanane DOS SANTOS FERRAO 
Emilia 

ORTEGA Fernand LEPINAY Marie-
Christine 

PENARD Serge CHERTEMPS François 

FITA Claire HERRET Nicolas OISEAU Christelle BUNEL Sylvie 

BARTHES Philippe BOUTIN Mireille JOLY Jean-Luc  

BELOU Florence MEHDI Saïd ENNAJJARI Malika  

GONZALEZ Philippe BORDES Mélanie ANDRIEU René  



❖ Monsieur Julien BACOU informe l’assemblée qu’il souhaite présenter sa candidature au 

poste de Maire de la commune et interroge sur une possible incompatibilité avec la fonction 

d’assesseur. 

 

❖ Madame la Présidente assure qu’il n’y a pas d’incompatibilité. 

 

❖ Monsieur Julien BACOU accepte la mission d’assesseur. 



❖ 

❖ 



 

❖ 



❖ 





❖ 









L’ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis 

les conseillers municipaux. 

L’ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2122-10, par l’ordre de nomination et, 

entre adjoints élus le même jour sur la même liste de candidats aux fonctions d’adjoints, par l’ordre de présentation sur cette liste. 

 

L’ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé, même quand il y a des sections électorales : 

1 – par la date la plus ancienne de nomination intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ; 

2 – entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 

3 – et, à égalité de voix, par la priorité d’âge. 

Une copie du tableau est transmise au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints (art. R. 2121-2 du CGCT). 
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